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" dits iiiiiii! et i|U:ii, i|iic li'M (liN Sieur ft Diiinc DiichcMniiy hc r^'Hcrvcnt «liNDliiniciit
" pur cet mil'"— (j'ic riiilt'r\ciiiiiil, iii.iinti miiil iii(i|irirtiiiie du diunaini' de ItiMuport
ri'lui'M'nt-ii( Ir.s dit- Sicuf et Dmuh' Duchcsiuiy l't i luit en tous dioits i|id étiiii'iit ivscivi'n
à rc.s di'iMicis par l'iictii ci-dcssu.s cili^ et (pic le di'Miimdci.r, pniju ietiiiri' des •iiouliu.s
de KtMiipoit. et rcprc<.«i'utanl Ici ulii.tciir.-4 Joliii Yiiuiig cl luitri s, ii'iiviiit eoiiiiiii! cci*
dernier.-*, tpi'iiu droit de .-crvitude .sur le (piai et lu cuiml.

I,'lMtervcii;mt ulièguiiit de plus que le ipiui iiieutioiiiié en la déclaration -u
cette cauM-, était le iiiciae ipie celui meiitlouné en l'acte du ipial(uv,e mars nul huit
l'eut _i,uatre-viiigt-duuy.e, cl coiclail à ce (pi'il lut déclaié propriétaiiv .lu ,iuai et eu
Cou.sc(]ueuce cpie l'action de Drowu lut déboutée avec dépens.

Di.Mins en passant que l'Intervenant n'allètriie pas avoir donné pcnui.ssior.
au délneleiir de p isser sur le ipiai i-t d'y dépo.ser de la pierre ; il parait par son
intir\(iilion n'avoir aucun intéièt d.ins le déliât soulevé entre le deiuaii" ur et li-

(le|;.ndeur < 'elle ohjrctiou l'ut prise par !5ro\vn au moyeu dune déicnse en tiroit et
pour celli' rai.-i.u seule riiini\enlion auiail dû êtie rciivoNée.

'

Le deiii.'indeur plaida en outre .ses titres, et allégua:

_
1'' (^uc tant par lui (pic ii.ir ses auteurs, et en vertu des titres ipi'i] eil.iii jj

avm^ef<<eii pcisse.ssiou h litre de propriétaire du .jiiai mentionné dans lu déclaraliim
et ipi il i>n avait acipiis pi-escription de dix et lieiiti- ans,

'J^ Que les tities rpi'il invo(pie. iudi.pient la rivière Heaiiport comme •divi.sim
atou.Mmr.s .s. .s terres d'.ivee celles ,1e l'iutervcuaut, et .pie lors delà void'eetion .l.-l.HMe du (|ual..r/.e mai nul s,.,,, eent 4Uatre-viii„rt-,loii/.... sur l..(piel l'Intervenant s'a-,-piue piair etalilir .s. s droits. !. .piai .-n .piestioii n'était pas encore Ijùti.

'

Suivait une déléii.se au léiiils en liiit.

1/hitervennni .-.lait t..nii,lepnmv..r<p.cle .piai monti.mné on la -léclarationétait 1,. n ..me ,|ue ...-lu, nienlionné en l'a.-te de mil sept ceul .piat.v-vin.ri-.Iouze ('',"

mir c, lui-la seul, cl sur aucun autre, du c.né su l-oiiest de la rivi.Nre H,.au,,ort „u'i

CvI'h^;;;:'
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V u.soiis comment il a pr.mvé ce fait d'une importauco si vitale ir sa (.ui.se

H a eiiteiidu ileiix témoins :

1 .I..sepli l'aient n.;iis,|it ,,„'il „e foniiait (pi'iin .seul quai, oîi les hâti nis(.Iiat-vut et .lecliar.ent du cé.té .sud-onest de la rivière lîe,.iipo,, .pi'il ne .sait !" .

mais .pie ce .,iia. lui parait être au point J sur I.. plan K pro.lml p.ir l'IiitervenaMt. '

r UharlMS Vallée téi....iMiie de l'cxist mce d'un .piai du coté .sii.l-ouest .le lanvietv lieanport. Il ne r.n.li.pc.. pas .sur le plan, mais ajoute .p.'il e.Ki, t ë ici i

lt,>tt,s 11 un Meu.v .piui, août .,„ voit eiicoie les pièces de Uu.s croisées.

C'est là to,.te la preuve de l'Iutervenant.

Or le plan K montré à Parent, a été l'ait le «eize novembre mil sent cent oieit, ,

vin,^t-dou.,.
; .1 repré.sente donc les lieu.v peu de temps après l'acte .k v e !

qnulre-v.u^l.dou/.c. et s, on radmct.eomine e.xact, le , nia J doh être ccl
"^ soi

le« auteur., de l' hitervenaut «e «c..a.ê,.t ré.servcs l'e droit «lu lapp lau -éd ,ue
'

1
doit (tu,s.s. prubablemetit être le niéme .p,e celui dont le téu oiu V /.ce o, ;'",,,


